
Le programme multilatéral Sud Expert Plantes Développement Durable (SEP2D) 
s’attache à renforcer les interactions et les partenariats en matière de biodiversité végétale 
entre recherche, enseignement et demandes de la société, en incitant : 

 la communauté scientifique à travailler sur des thèmes appliqués, notamment les 
grands enjeux de conservation et de valorisation de la biodiversité végétale tropicale 
(en particulier dans le cadre des conventions sur la diversité biologique et le 
changement climatique), 

les autorités nationales, les acteurs publics, les opérateurs privés et associatifs à 
répondre à la demande sociale à travers le développement d’une culture du 
partenariat public-privé et le renforcement des formations professionnelles adaptées 
au marché de l’emploi de l’économie verte. 

Une dynamique internationale 
autour de la biodiversité
Le projet SEP2D s’inscrit dans une dyna-
mique internationale d’appui et d’accom-
pagnement des communautés scientifiques 
du Sud, réaffirmée lors de la 10e Confé-
rence de la Convention sur la diversité bio-
logique à Nagoya en 2010. La convention 
prévoit que d’ici 2020 « les connaissances, 
la base scientifique et les technolo-
gies associées à la diversité biolo-
gique, ses valeurs, son fonctionne-
ment, son état et ses tendances, et 
les conséquences de son appauvris-
sement, soient améliorées, largement 
partagées, transférées et appliquées ».

À destination de 22 pays



Contacts : 
Secrétaire exécutive : stephanie.chauvet@ird.fr
Assistant technique : jean-pierre.profizi@ird.fr

Avec la participation de : 
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Un programme centré sur la 
gestion durable de la biodiversité 
végétale
Son champ d’action : il est fortement multilatéral, centré 
sur le végétal et la communauté scientifique associée, 
en réseau Sud-Sud et Sud-Nord, en collaboration avec 
les grands acteurs internationaux.

Sa dimension appliquée : il est axé sur l’interface 
recherche-action et les partenariats public-privé en 
conservation et valorisation de la biodiversité.

Une gouvernance partagée 
multilatérale et thématique
Le Comité de pilotage du programme comprend les 
bailleurs, des représentants du Sud et les principaux 
partenaires. Il s’appuie sur un Conseil Scientifique et 
Pédagogique articulé autour de quatre thématiques :

•  forêts & mines ; 

•  pharmacopée, cosmétique & agro-biodiversité ;

•  recherche & collections ;

•  formation & sensibilisation.

La maîtrise d’ouvrage du programme est déléguée à l’IRD

Activités sectorielles (identification, formalisa-
tion et appuis aux projets des acteurs du Sud) :
•  appuis aux initiatives innovantes de recherche fonda-

mentale et appliquée des acteurs de terrain, particu-
lièrement celles issues de la société civile,

•  soutien aux collections de la biodiversité végétale, 
aux Jardins botaniques et aux formations, notam-
ment professionnelles, concourant à la valorisation 
de la biodiversité végétale,

•  promotion des formations sud-sud ou à distance 
dans l’espace francophone.

Activités transversales (animation, mise en 
réseau, promotion de la recherche avec le Sud) :
•  collaborations public-privé autour de la valorisation 

de la biodiversité, 

•  mise en place de réseaux d’animation de l’interface 
recherche-action et des partenariats public-privé, 

•  préparation des rendez-vous de la Convention sur la 
diversité biologique et l’appui à l’appropriation des 
textes internationaux.

Des actions en faveur de la recherche, de l’innovation, 
de la formation et du conseil aux politiques

 Environ 5,3 millions d’euros sont apportés par l’Agence 
française de Développement (AFD), le Fonds français 
pour l’environnement mondial (FFEM) et le ministère 
français des Affaires étrangères et du développement 
international (MAEDI) et d’autres partenaires publics et 
privés. Près des deux-tiers de ce financement sont 

directement mobilisables par le programme tandis que 
le complément est « fléché » par les bailleurs sur des 
actions spécifiques. Certains financeurs apportent par 
ailleurs des contributions en nature s’élevant à un total 
d’environ 52 ETP sur 5 ans.

Un partenariat institutionnel pour soutenir des projets au Sud


